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Introduction 
Les incendies de forêt, les chablis et les épidémies d’insectes sont les principales perturbations naturelles 
que subissent les forêts québécoises. Bien que les superficies et les volumes de bois touchés puissent 
varier d’une année à l’autre, les quantités de bois atteints sont souvent très importantes. 
 
L’article 60 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier (LADTF) prévoit qu’en cas de 
perturbations d’origine naturelle, telles que les épidémies d’insectes pouvant causer des dommages 
importants aux massifs forestiers dans une aire forestière, le ou la ministre prépare et applique, pour la 
période et aux conditions qu’il ou elle détermine, un plan d’aménagement spécial en vue d’assurer la 
récupération des bois touchés. 
 
Compte tenu de l’urgence d’intervenir pour éviter la perte de bois, le ministère des Ressources naturelles 
et des Forêts (MRNF) peut recourir à ce type de plan qui permet de prévoir des conditions pouvant 
déroger aux normes d’aménagement forestier et aux autres plans en vigueur.  
 
L’objectif est de récolter majoritairement les volumes de bois qui risquent de ne pas résister à l’épidémie, 
et ce, avant que les arbres ne deviennent impropres à la transformation. 
 
Le présent plan spécial porte sur la récolte forestière qui sera réalisée au cours de la saison 2023-2024. 
Il est basé sur les relevés de défoliation cumulés de 2007 à 2023 par la Direction de la protection des 
forêts et sur les volumes nets prescrits. Les volumes touchés seront attribués aux bénéficiaires de 
garanties d’approvisionnement (BGA) ou offerts au Bureau de mise en marché des bois (BMMB) pour la 
vente aux enchères. 
 
Un addenda au plan d’aménagement spécial est nécessaire en raison d’une modification des chantiers 
de récolte sélectionnés qui engendre des répercussions sur la destination des bois et l’aide financière 
estimée. 
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4. Matière ligneuse à récupérer 

4.3 Volumes à récupérer  

Tableau 1 – Chantiers prioritaires à récolter pour 2023-2024 dans le contexte 
de la récupération des bois touchés par la TBE 

 
1 Épinette blanche.        
2 Sapin.        
3 Sapin, épinettes, pin gris, mélèze.        
4 Peupliers.        
5 Bouleau à papier. 
6 Toutes essences. Les autres résineux et les autres feuillus, représentant chacun un faible volume et présentant une marge 
d’erreur importante, sont présentés seulement dans la catégorie « Toutes essences ».  

Les valeurs sont arrondies à l’unité près. 
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9. Destination des bois à récupérer 
Les volumes à récupérer sont destinés aux usines qui apparaissent dans le tableau suivant.  

Tableau 2 – Répartition du volume net provenant du plan d’aménagement 
spécial entre les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement et 
marché libre 

 
1 Sapin, épinettes, pin gris et mélèze. 
2 Bouleaux. 
3 Peupliers. 
Les valeurs sont arrondies à l’unité près. 

12. Estimation de l’aide financière maximale 
L’aide financière maximale estimée pour le plan d’aménagement spécial de l’UA 082-51 pour la 
saison 2023-2024 est évaluée en fonction des volumes récoltés admissibles. Les critères d’admissibilité 
à l’aide financière sont : 
 

1) une cote de défoliation cumulative de 15 et plus et dont le pourcentage de sapins sur le volume 
total de SEPM est de 25 % et plus; 

2) une cote cumulative de 12 et plus et dont le pourcentage de sapins sur le volume total de SEPM 
est de 50 % et plus. 

 
On prévoit, pour l’entente de récolte pour la saison 2023-2024, la récupération de 1 737 ha admissibles 
à de l’aide financière contenant un volume d’épinettes et de sapins s’élevant à 126 484 m3 net. L’aide 
totale pour la saison s’élève à 269 865 $.  
 
Le détail du calcul de l’aide financière est présenté à l’annexe 2. 

13. Modification du plan 
Toutes les modifications importantes apportées au présent addenda devront faire l’objet d’un addenda 
qui devra être approuvé avant son application. 
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Formulaire – Signatures professionnelles et 
administratives 
Le formulaire est disponible à la page suivante. 
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Signatures professionnelles et administratives 
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Annexe 1 – Carte des secteurs de récolte visés par le plan d’aménagement 
spécial 
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Annexe 2 – Calcul détaillé de l’aide financière 

Tableau A – Calcul de l’aide de base maximale applicable 
 

 
1 Sapin, épinettes, pin gris et mélèze. 
2 Bouleaux 
3 Peupliers 
4 Taux 2023-2024 du Bureau de mise en marché des bois pour l’aide financière pour la tordeuse des bourgeons de l’épinette. 
5 Pour les bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement : volume total par groupes d’essences ou par essences des secteurs où des 
volumes sont admissibles à l’aide financière et, pour les enchères (Bureau de mise en marché des bois), ceux où certaines essences sont à 
taux minimal. 

 

Volume
5 

net total

Volume 

admissible
Taux

4 

d’aide
Total

(m
3
) à l'aide ($/m

3
) ($)

Corporation Eacom Timber (Val-d'Or) - Interfor SEPM1
2 801 2 369 856 2,18 5 163

Corporation Eacom Timber (Val-d'Or) - Interfor BOU2
238 0 856 0,00 0

Corporation Eacom Timber (Val-d'Or) - Interfor PEU3
68 0 856 0,00 0

Corporation Eacom Timber (Val-d'Or) - Interfor SEPM 13 736 13 286 857 2,08 27 635

Corporation Eacom Timber (Val-d'Or) - Interfor BOU 3 480 0 857 0,00 0

Corporation Eacom Timber (Val-d'Or) - Interfor PEU 1 489 0 857 0,00 0

Matériaux Blanchet inc. (Amos) SEPM 6 994 6 746 856 2,18 14 706

Matériaux Blanchet inc. (Amos) BOU 2 395 0 856 0,00 0

Matériaux Blanchet inc. (Amos) PEU 6 109 0 856 0,00 0

Matériaux Blanchet inc. (Amos) SEPM 1 008 989 857 2,08 2 057

Matériaux Blanchet inc. (Amos) BOU 214 0 857 0,00 0

Matériaux Blanchet inc. (Amos) PEU 67 0 857 0,00 0

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) SEPM 37 246 36 270 856 2,18 79 068

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) BOU 6 470 0 856 0,00 0

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) PEU 3 156 0 856 0,00 0

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) SEPM 63 063 62 056 857 2,08 129 076

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) BOU 21 194 0 857 0,00 0

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) PEU 16 421 0 857 0,00 0

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) SEPM 4 838 4 769 858 2,55 12 160

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) BOU 2 557 0 858 0,00 0

Les Chantiers de Chibougamau ltée (Scierie Béarn) PEU 741 0 858 0,00 0

Total 194 285 126 484 269 865

Titulaire Essence
Zone de 

tarification
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